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Quel regard portez-vous sur le sec-
teur de la diffusion des musiques
traditionnelles et du monde ?
« Je ne puis répondre à cette question
en faisant l'économie d'une périodisa-
tion afin de mieux saisir la séquence
historique dans laquelle nous nous
trouvons. J'ai connu l’émergence des
musiques du monde au début des
années 70 et j’ai été partie prenante
de la valorisation des musiques afri-
caines. Cette première séquence qui a
duré jusqu’à leur capitalisation par
l’industrie discographique au milieu
des  années 80 doit s’appréhender dans
un contexte général induit par boule-
versement des rapports nord/sud à par-
tir des années 50. En raison des rap-
ports historiques (via la colonisation)
de la France avec le  « tiers-monde »,
la France est devenue à partir de cette
époque la plaque tournante de la
fameuse sono mondiale. Pour dire que
l'arrivée en France de musiques «
d’ailleurs », leur reconnaissance, s’est
toujours faite selon les vieux termes de
l’échange inégal qu’elles que soient
les fables que l’industrie du spectacle
a pu inventer pour scénariser les suc-
cès de tel ou tel artiste à l’instar d’une
Cesaria Evora ou d’une Cheika
Remitti. De fait, les musiques du
monde ont offert un nouveau débou-
ché à une pop en crise, phénomène que
mes collègues journalistes anglo-
saxons appèleront « world music »
tandis que nous francophones conti-
nuont à  insister sur le s pluraliste des

« musiques du monde ». Aujourd’hui,
nous sommes entrés dans une phase de
mondialisation inédite car si la mon-
dialisation a toujours existé, par contre
les cultures se trouvent prises dans un
maelström, synonyme d’accélération
des signes, d’économies à flux tendus,
de remises en cause des fondamentaux
anthropologiques, etc. Autant de bou-
leversements qui ont des effets sur les
musiques du monde tant dans leurs
substrats patrimoniaux, leurs fonc-
tions, leurs codes, que dans leurs
échanges et leurs évolutions propre-
ment musicales. De fait dans toute la
planète, on observe un déplacement
des foyers d'émission de musiques
(des campagnes vers le rurbain), une
multiplication des hybridations, la
naissance de genres, styles, fruits de
processus de créolisations accélérés. 
Pour ce qui concerne la place des
musiques du monde en France, si l'on
se réfère à leur situation depuis les
années 70, on constate qu’elle occu-
pent (dans le disque, le spectacle
vivant, la pratique amateur, l’ensei-
gnement et de manière générale dans
les faits de société) une surface très
importante. Mais paradoxalement
elles sont pour le secteur professionnel
qui les porte dans une situation de fra-
gilité, les problèmes liés à leurs diffu-
sion étant un des symptômes de ce hia-
tus. Sur ce sujet avant de les évoquer,
il me paraît primordial de dire de
quelles musiques on parle. Pour ma
part, j’entends par musiques du monde
(ou traditionnelles) des musiques qui
sont fidèles à leurs sources dans leurs
principes ; basées pour l’essentiel sur
des modes de transmission orale de
leurs techniques et de leurs répertoires
; liées à des contextes culturels ; véhi-
culant des valeurs et des vertus ; liées
à des réseaux de pratiques sinon de
convictions d'où elles tirent leur sub-

stance. Façon de dire que dans leurs
processus de fabrication et de trans-
mission, ces musiques obéissent à des
règles particulières.
Le système de diffusion est quant à
lui pluriel. Le disque en constituait jus-
qu’ici  un des piliers qu’on qualifiait
de « physique ». L’internet en incarne
désormais un autre aspect sur un
registre plus dématérialisé. Existe
ensuite la diffusion liée au spectacle
vivant et celle qui relève de l’ensei-
gnement ou de la pratique amateur.
Mais le système de la diffusion c'est
aussi une cohabitation de champs éco-
nomiques. D’un côté il y a  celui de
l’entertainment c’est à dire de l’indus-
trie du divertissement avec ses règles
consuméristes régies par des plus
petits communs dénominateurs, les-
quels ont largement contaminé la
média-sphère. De l’autre il  y a des
secteurs de la diffusion publique
encore guidés par les ambitions de
l’éducation populaire et citoyenne. Les
musiques du monde émargent dans ces
deux champs. Il me paraît décisif de
savoir dans lequel des champs on se
situe majoritairement, surtout si l'on
valorise des musiques fragiles, issues
d'aires culturelles étroites ou ayant des
références patrimoniales très spéci-
fiques. À cet égard bien qu’un certain
nombre de productions des musiques
du monde aient embelli les dividendes
de la macro-industrie musicale, je
pense que pour l'essentiel de ces
musiques relève encore davantage du
second champ. Parce que ces
musiques du monde - ou plus juste-
ment ces « musiques d'essence patri-
moniale » - , véhiculent des valeurs,
des principes, des cosmogonies, des
mythologies anciennes ou contempo-
raines, et qu’elles sont les interprètes,
pure laine ou métissées, d’entités cul-
turelles précises. 

Dans l’organisation générale de la dif-
fusion en France ces musiques à forte
valeur culturelle et à dimension popu-
laire se retrouvent prises entre le mar-
teau et l’enclume. À savoir d’un côté,
le secteur des musiques estampiées «
savantes occidentales » qui bénéficient
d’une longue antériorité de musique
élitiste et des avantages qui en décou-
lent et, de l’autre celui de la pop et de
la variété (termes génériques) dont les
critères de diffusion ne relèvent pas
toujours de l’épicerie fine. Et de fait
les musiques du monde se retrouvent
dans un statut batard et subalterne de
musiques dites « actuelles », recon-
nues à la marge par l’ensemble des ins-
titutions nationales, régionales ou de
villes. Ce statut minoré se retrouvant
avec les grands médias. 
Le problème c’est que depuis les
années 70, ces musiques montent en
puissance et que le phénomène ne va
pas cesser parce que l’apparition de
nouveaux foyers de création apportera
à ces musiques de nouveaux combus-
tibles oniriques susceptibles de séduire
de nouveaux publics. Déjà l’on
observe un divorce entre la réalité de
la vitalité de ces musiques et leur dif-
fusion. Sur le plan des médias, les
chiffres sont éloquents. Tandis que ces
musiques représentent entre 12 et 14
% des productions discographiques
soit largement plus que le classique ou
que le jazz, elles pèsent à peine plus de
1% sur les ondes des grandes radios.
De même l’aide de  l'Etat aux
musiques actuelles (et donc par voie
de conséquence à la petite succursale
musiques du monde), représente une
semaine de fonctionnement de l'opéra
Bastille. Et l’on pourrait poursuivre
avec la diffusion de ces musiques dans
les scènes nationales, les scènes
conventionnés, etc. Le problème n'est
donc pas celui de leur légitimité esthé-

tique, citoyenne ou économique. Il
relève bien de l’ordre de l’idéologique
et, in fine, politique. 

Comment bouleverser cette situation ? 
Les musiques du monde disposent
d’arguments pour assumer leur juste
place dans un contexte actuel de mon-
dialisation. Je suis pour ma part per-
suadé que les questions de diversité, de
pluralisme et d’identité vont faire
enjeux politiques majeurs dans les
années qui viennent. Face à ces
enjeux, ces musiques ont des choses à
proposer, à dire. 
- Prenons la question de l'identité qui
est en fait la question du rapport à
l'Autre. Dans les années à venir soit les
identités culturelles seront assumées,
soit elles seront niées. Assumées cela
veut dire la mise dans l’espace public
de différences, de références, de
façons de penser dissemblables et
donc la cohabitation souhaitée d’an-
tagonismes potentiels. Mais c’est le
pari d’un dialogue d'identités dyna-
miques. A contrario on sait à quoi
conduit la négation des identités cultu-
relles se crispant en identités (tout
court)-refuges.
- Prenons la question des patrimoines
immatériels. Je crois que c’est en valo-
risant ces patrimoines immatériels
qu’on dynamisera les présents et les
futurs de nos divers environnements
notamment régionaux et transrégio-
naux. Or, à des degrés divers que véhi-
culent les musiques que nous évo-
quons sinon la quintessence de com-
munautés, de peuples, de régions, de «
mythologies » collectives ? Sur ce ter-
rain, je n’ai pas le temps de dévelop-
per, mais je suis persuadé que les
musiques d’essence patrimoniales ont
des clefs à nous fournir.
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Depuis les années soixante-dix, période à laquelle les musiques traditionnelles et des musiques du monde ont émergé, ces secteurs se sont considéra-
blement développés, organisés, structurés. Aussi bien dans le domaine de la collecte des sources que dans celui de l’enseignement ou de la lutherie,
des outils ont été créés et ont fait leurs preuves. Dans ce premier dossier de l’année 2008, c’est la problématique de la diffusion de ces musiques que
nous choisissons d’aborder. Comme pour toutes les autres, diffuser ces musiques consiste -à grands traits- à créer les espaces et les outils de leur 
représentation, de leur expression et de leur transmission, à organiser les lieux de création, à développer des modes de production, de médiation et
de rencontre avec les publics.
Nos secteurs ne sont pas resté en reste dans ce domaine pendant ces quarante dernières années : publications, atlas sonores, disques, festivals, salons,
… Pour autant, en regard de la vitalité et de la part de ces musiques dans le paysage culturel en France, force est de constater quelques faiblesses
dans le secteur de la diffusion de ces musiques : la relative efficacité des réseaux de diffusion et d’accompagnement dans ces musiques, le faible nombre
de résidences de création et de compagnies musicales structurées et soutenues, la faible représentativité de ces musiques dans les réseaux généralistes
ou dans les scènes dédiées aux musiques actuelles, leur faible exposition médiatique, l’économie très précaire du réseau associatif de proximité, … 
Notre époque constitue un réel tournant dans nos secteurs -notamment la mutation des outils CMDT initialement mis en place- et dans le domaine
plus général de la diffusion –montée en puissance de la diffusion via des supports immatériels (web, …), mutation dans le domaine de la diffusion
sur support physique (CD, …). Dès lors, comment penser la diffusion des musiques traditionnelles et du monde, demain ? 
Gardons bien à l’esprit toutefois, qu’en filigrane des témoignages autour de la diffusion de ces musiques proposées dans ce dossier, c’est leur place
dans notre société contemporaine qui est posée, en tant que vecteurs artistiques et culturels, porteurs de valeurs spécifiques. Diffuser ces musiques
n’est pas un dû, les écouter –mieux, les recevoir- encore moins. C’est donc bien leur sens, en résonance aux grands enjeux de notre époque 
contemporaine que l’on réinterroge et que l’on retravaille ici. Ce dossier se veut donc un espace de réflexions croisées, un partage d’expériences entre
différents protagonistes du secteur de la diffusion, domaine qu’on ne déconnecte pas ici des notions de création ou de transmission.
Franck tenaille ouvre ce dossier par un regard tout à la fois historique et sociologique sur le système de diffusion de ces musiques, en les replaçant
dans les enjeux de notre société contemporaine et dans une perspective politique. Vient ensuite un billet d’humeur par Jean-François Vrod qui, au
nom du CPMDT, dresse le constat des difficultés rencontrées par les professionnels dans les différentes strates du réseau de diffusion. Jean Michel
Fragey, du collectif Ça-i témoigne de la façon dont les artistes de ce collectif conçoivent et organisent leur mode de diffusion. Olivier Durif, en tant
que directeur du CRMTL, montre ensuite comment la substance de ces musiques devrait générer, demain, des formes nouvelles, vivantes, et ouvertes,
dans des espaces alternatifs, de jeunesse et de vie. Enfin, Françoise Dastrevigne et Sylvain Giraud, apportent leurs regards et leurs expériences en tant
que directeur d’équipements novateurs dédiés à la création dans nos esthétiques tandis que Jean-François Braun met en discussion la place de ces
musiques dans l’univers des SMAC.
Bonne lecture (et au travail…)
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Entretien avec Frank Tenaille, jour-
naliste spécialisé dans les musiques
du monde, conseiller artistique,
membre fondateur et actuel vice-pré-
sident du réseau Zone Franche, res-
ponsable de la commission des
musiques du monde de l'Académie
Charles Cros.

Diffuserlesmusiquestraditionnelles
etdumonde.Etdemain?
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Pourquoi avoir créer le collectif Ca-I ? 
Le choix d’utiliser le terme de collectif ne cor-
respond pas à une mode mais bien à une réalité
de fonctionnement. Le Collectif ça-i répond
d’abord à la nécessité pour des artistes d’être
acteurs de leur diffusion, ils ne « livrent » pas, clé en
main, leurs créations à un diffuseur, ce sont eux
les créateurs de la structure, ce qui leur donne
libre choix des orientations à prendre. C’est sur
ces bases que le collectif développe son projet
artistique : partir de racines communes (ancrage
territorial) pour aller vers des ramifications
diverses (mutualisation des savoirs faire) afin
de construire une identité artistique forte et
pérenne.
Pour le collectif ça-i, nous distinguons deux
zones distinctes correspondant à deux façons de
se diffuser. Sur un plan national et international,
diffuser ses œuvres, c’est avant tout faire
connaître sa culture, l’amener à se frotter à
d’autres cultures et arriver à trouver un sens com-
mun entre la création proposée et la politique de
programmation du lieu d’accueil. Sur l’échelle
de son territoire (pour nous l’Aquitaine), c’est
d’apporter un « devenir » à une tradition popu-

laire, de s’oser à des expérimentations en colla-
boration avec nos partenaires institutionnels et
enfin, d’être simplement un acteur du tissu cul-
turel local, à échelle humaine, en s’écartant des
logiques de rentabilité.

Quels sont vos modes d’organisation dans ce
domaine ? 
Nous pratiquons de plus en plus une politique
complémentaire de résidence / diffusion. Nous
entendons par là le fait de poser nos valises sur
un territoire et d’étudier avec les acteurs locaux
de quelle façon notre
démarche peut être complé-
mentaire et donc enrichir la
culture du territoire que nous
explorons. Nous le faisons par
exemple avec la Familha Artús, d’abord sur
l’Aquitaine avec l’OARA (office artistique de la
région aquitaine) et musiques de nuits (chargé de
la diffusion après la résidence), mais aussi en
région PACAet en Bretagne (projet 2008/2009),
où même en Autriche (résidence commencée,
diffusion en 2008/2009). Il est évident que nous
ne pouvons pas nous baser essentiellement sur ce
système de diffusion, nous répondons aussi à des
contraintes économiques, qui nous obligent à
répondre à la demande sans forcément de straté-
gie de diffusion durable.

Mise à part ces actions isolées, nous avons
récemment monté une Coordination Occitane
Musicale avec 4 autres agences du sud de la
France (Trois Quatre ! à Bordeaux, Org & Com
à Toulouse, Sirventès à Aurillac et Mic Mac à
Marseille). Ils nous semble essentiel de se fédé-
rer entre professionnels du secteur. Nous avons
la particularité de travailler sur un segment artis-
tique bien précis (musiques occitanes). Cette
coordination a pour objectif de rendre plus
visible les groupes respectifs de chaque agence
(plate-forme de communication Internet, stand

commun dans les salons, atta-
ché de presse mutualisé…),
c’est aussi un outil de profes-
sionnalisation pour les jeunes
artistes et d’interface auprès

des instances régionales qui, elles aussi, 
travaillent de plus en plus en inter région.

Quelles difficultés rencontrez vous ?
A mon avis, les freins arrivent plus de la part des
artistes que des programmateurs. Je veux dire par
là que si le propos artistique est assumé sans
complexe, dans ce cas le chargé de diffusion aura
bien plus de facilité à le transmettre au program-
mateur et pourra ainsi passer à la deuxième étape
: le sens commun. Nous avons nous-même
observé cette tendance avec certains des groupes
que nous diffusons. D’autres part, le fameux
débat de la légitimité de la place des musiques
traditionnelles au sein des musiques actuelles est
stérile, nous sommes tous dans le même bateau
et donc le même combat. Il est évident  qu’un
programmateur de SMAC ne sera pas intéressé
par un bal gascon. Par contre, après un long travail
de sensibilisation auprès de ce programmateur, et
parce que vous avez une légitimité sur le plan
local, le sens commun sera trouvé. Si tous les
acteurs des musiques traditionnelles mènent ce
travail auprès de leurs structures ou de leurs
SMAC respectives, c’est autant de portes
ouvertes pour les autres…

Contact : 
Collectif Ça-i
Zone Poey 117 - 64230 POEY DE LESCAR
05 59 68 84 67
http://www.ca-i.org/
E-mail : fragey.jean.-michel@wanadoo.fr

Ca-I - Collectif d’artistes 
Entretien avec Jean Michel
Fragey du Collectif Ça-i.

Billet d’humeur 
par Jean François Vrod,

président du Collectif des Professionnels en
Musiques et Danses Traditionnelles

Comme on me demande d’être rapide et concis
sur ce sujet qui nous est vital, j’irai donc à
grands traits à l’essentiel.

Vu de notre fenêtre, le milieu de la diffusion de
nos musiques se présente en différentes strates,
ainsi :
- Un milieu associatif qui dans le meilleur des
cas cherche une reconnaissance institutionnelle
via des aides, tout en proposant des modèles
de soirée qui ferait fuir n’importe quel respon-
sable culturel ou personne de l’extérieur, tant
les canons d’une soirée de diffusion d’un évè-
nement public sont largement en dessous du
strict minimum en matière de lumières, son,
accueil public et disons, le parfois aussi de pres-
tation musicale, et qui, dans le pire des cas met
sur un pied d’égalité des prestations amateurs
et professionnelles. Soyons clairs, je ne parle
pas ici de qualité musicale… On ne peut pas tout
excuser sous prétexte d’une diffusion conviviale de
proximité.

- Un réseau de Smacs qui pour la plupart ont
oublié ou n’ont jamais su que les musiques tra-
ditionnelles font partie des musiques actuelles.
Le régulateur tout désigné de cette situation est
bien sûr celui qui finance ces structures. Saura-
t-il le faire ou se défaussera-t-il jusqu’à l’hérésie
de ses responsabilités comme il semble en
prendre le chemin ? À suivre.

- En ce qui concerne le premier cercle de diffu-
seurs institutionnels (scènes nationales,
conventionnées…) nous constaterons simple-
ment que le syndrome Avignonesque produit
une indéfectible frilosité et une perte chronique
de curiosité en matière de spectacle vivant.
N’y a-t-il donc que dans la cité des papes où
l’on puisse découvrir des spectacles de qualité ?
N’y a-t-il donc qu’à Super U où je puisse ache-
ter à manger et être alors définitivement
condamné à consommer ce que tout le monde
mange ?

- Quand à la structuration d’un réseau natio-
nal de diffusion de nos musiques, malgré 20
ans d’institutionnalisation de ce secteur musi-
cal et des demandes répétées des artistes, il
reste « embryonnaire ».

Dans cette description volontairement carica-
turale, les responsabilités sont partagées et loin
de moi l’idée de penser que les musiciens profes-
sionnels n’ont pas à en assumer une partie.
Fort heureusement, dans tout cela, il y a des
exceptions. C’est dans ces marges que nous tra-
vaillons, ici une association volontaire, là un
directeur de théâtre sensible à nos esthétiques,
ici encore des élus régionaux, départementaux
ou municipaux qui ont toujours foi en les pou-
voirs de la diffusion culturelle décentralisée de
qualité, et enfin quelques festivals ou lieux qui
ont fait vocation de défendre création et diffu-
sion de ce secteur musical.
Dernier motif de réjouissance, les attaques en
règle contre les intermittents nous font craindre
pour l’émergence d’une nouvelle génération
d’artistes dans ce secteur….

A part ça, tout va bien merci.

Contact : CPMDT

E-mail : cpmdt@free.fr

http://cpmdt.free.fr/
Familha Artùs aux Jeudis des Musiques du Monde 2007

© Thomas Carrage

Le Collectif ça-i répond d’abord à la
nécessité pour des artistes d’être acteurs
de leur diffusion, ils ne « livrent » pas, clé
en main, leurs créations à un diffuseur

(suite de l’entretien avec Frank Tenaille)

- Prenons la question de la citoyenneté qui
revient à se demander comment l’on s'organise
collectivement pour cohabiter sur tel ou tel 
morceau de la planète. Là encore, les musiques
du monde fournissent quelques précieuses équa-
tions pour appréhender les défis du « vivre-
ensemble », qu’elles se nomment musiques du
voisin, d’une région de l’hexagone, de l'immi-
gration ou de plus loin.
Ce sont en tout cas là autant d’arguments que
l’on doit « mettre en musique ». La charte de
l'UNESCO sur la diversité constitue un point
d’appui pour développer une action pédagogique
à l’égard des décideurs. C'est en tout cas un défi
majeur pour les acteurs des musiques du monde
qui  nécessitera un gros travail de réflexion, de
formulation, de pédagogie, de médiation. 
En tout cas pour moi la question de la diffusion
des musiques du monde ( donc traditionnelles du
domaine français) ne peut faire l’économie d’une
stratégie clairement politique qui réponde à la
question : pour quel monde se bat-on ? On assiste
à une marchandisation de l’humain, de sa planète
comme de ses gènes. Mais face à cette course à
l’abîme une autre humanité se dresse et invente
d’autres hypothèses. L’aspiration à un partage
des humanismes est celui, je l’ai constaté au
cours de mes voyages, de beaucoup d’acteurs des
musiques du monde. Il faut être persuadé quand
bien même la musique adoucit les moeurs que ce
ne sera pas une partie de gala. Si l’on est persuadé

que l’existence et le partage de nos musiques du
monde contribuent à rendre le monde plus
vivable, on doit de façon véhémente à travers
leurs esthétiques promouvoir leurs vertus sous-
jacentes ou constitutives ayant trait aux notions
d'éducation, de culture populaire, de « temps
long », de pédagogie citoyenne, de valorisation
des imaginaires, etc. 

Et quid de la création en ce domaine ?
Sur le plan de la création, le secteur des musiques
du monde a été victime de son statut subalterne
dans l'économie générale des institutions cultu-
relles. Il est donc dramatiquement minoré sur le
plan des moyens au regard d’autres disciplines.
On constate cependant l’émergence de lieux qui
orientent leur projet autour de la création en
même temps qu’une réelle vitalité créative chez
les musiciens/chanteurs/danseurs. Nous devons
toutefois être plus au clair sur ce qu'on entend par
« création » - terme quelque peu galvaudé
comme celui de résidence - lequel peut désigner
des choses dissemblables. La création peut être
fille d’un syncrétisme comme le fut le musette,
le tango, le rébétiko, le reggae, si l’on évoque le
temps long de plusieurs générations. Si on s’en
tient au temps court, elle peut naître de collusions
esthétiques et sociale : on a vu cela avec le R’n’B,
le be-bop, le free-jazz, etc. En milieu urbain, on
a vu des genres hybrides naître sous l’effet de la
circulation accélérée des signes lorsque des
artistes se sont mis à travailler tout ou partie de
corpus patrimoniaux et au filtre de leurs subjec-

tivité ont inventé formes artistiques « ex nihilo »
: le cas de l’afro-beat né à Lagos, du raï né à
Oran, de la banghra-music né à Londres relèvent
de ces processus. Quant à la création d’aujour-
d’hui, à l’intersection du terrain, du home-studio,
du téléchargement, elle doit compter avec une
déspatialisation accrue qui est une donnée nou-
velle et essentielle dans les processus créatifs. En
tout cas cette création requiert - je pense en par-
ticulier au domaine français - de la matière, c’est-
à-dire des « sources » qu’il nous faut absolument
continuer d’enrichir et des mémoires qu’il faut
rendre vives et actives en profitant des potentia-
lités du numérique. 
Je dirai aussi que de vrais projets de création
demandent de l'énergie, des connaissances, des
compétences, une écriture, voire une scénogra-
phie, etc. Qu’ils doivent être accompagnés avant,
pendant, après. Que tout cela nécessite un travail
d’expertise en amont, non pour parler à la place
de l'artiste, mais pour bien vérifier le degré de
pertinence d’un parti-pris esthétique et garantir
son aboutissement ultérieur.
Ce type d’exigence n’est pas cependant ancré
dans la tradition d’un secteur qui a toujours fonc-
tionné avec des bouts de ficelles. Mais gardons
à l’esprit qu’il n'a qu’une trentaine d’années. Et
qu’en même temps que les gens de ce secteur
(artistes comme professionnels) ont défriché des
territoires ils ont dû aussi s’en faire les passeurs
sinon les historiens ». 

Propos recueillis par JS. E. le 17.12.07
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